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                                     Les Randos de l’Aubo 

Assemblée générale 2023-2024 

du 7 décembre 2024 

Procès verbal 

*** 

Le président ouvre la séance à 18h15. 

53 adhérents sont présents ou représentés (feuille d’émargement et pouvoirs en annexe) sur 72 
adhérents enregistrés au 7 décembre 2024. Le quorum est atteint. 

Le président accueille les adhérents et les représentants des collectivités invitées (Monsieur René 
BARON pour la mairie de Mirepoix) et du comité départemental de randonnée pédestre de 
l’Ariège (CDRP 09), Monsieur Jean-Claude EMLINGER, Président. Monsieur Alain TOMÉO, 
président de la Communauté de communes du Pays de Mirepoix s’est fait excuser. 

* 

Rappel de l’ordre du jour 

- Rapport moral 2023-2024 
- Rapport financier 2023-2024 
- Budget 2024-2025 
- Montant de la cotisation à l’association pour 2025-2026 
- Élections des membres du CA 
- Question(s) diverse(s) 

* 

 Le président présente le rapport moral et le rapport d’activité (cf annexe 2). 

Les rapports ne faisant l’objet d’aucune remarque ou question sont mis au vote et sont 
approuvés à l’unanimité. 

 La trésorière présente le rapport financier (tableau des comptes en annexe 3). 
 
 Le compte de résultats 

Produits 

Prestations de services. Il s’agit des recettes relatives aux séjours de randonnée, des repas 
des randonnées festives (rando d’automne, galette des Rois, omelette pascale, Journée de la 
marche) et du repas de l’assemblée générale. 

Les recettes sont supérieures aux dépenses pour un montant de 898 €. 
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Subvention de la Mairie : le conseil municipal maintient le montant de la subvention 
versée au club, soit 600 €. 

Licences et adhésions : il s’agit du montant du coût des licences Fédération Française de 
Randonnée Pédestre (FFRP) et des cotisations propres aux clubs. Ce montant n’est pas une recette 
nette car le club reverse à la FFRP le montant des licences (cf ci-après Charges/cotisations). 

Produits exceptionnels : il s’agit d’un don. 

Charges 

Les prestations de service correspondent à trois types de stages : PSC1 (4 adhérents), 
animateurs de randonnée (2 adhérents) et correspondant tourisme (1 adhérent). 

Sous-traitance : il s’agit de l’hébergement du site du club. 

Frais de réception : ils sont légèrement inférieurs aux recettes provenant des 
participations des adhérents (cf Produits ci-dessus). 

Cotisations : il s’agit ici du reversement à la FFRP du coût des licences des adhérents. 

Charges exceptionnelles : derniers remboursements des avances faites au prestataire 
Escapia par les adhérents inscrits au séjour Argelès-Gazost de juillet 2019.  

Résultat de l’exercice : excédent à hauteur de 740,84 €. 

Contributions volontaires en nature (bénévolat) 

C’est, traduit en euros, le montant des heures et des kilomètres consacrés par les 
bénévoles au fonctionnement de l’association. Il exprime une importante activité des bénévoles. 

 Le bilan 

Il n’appelle pas de remarques particulières. 

Le rapport financier ne faisant l’objet d’aucune remarque ou question est mis au vote et 
est approuvé à l’unanimité. 

 Présentation du budget 2024-2025 par le président (cf annexe 4) 

Produits 

Les prévisions sont grosso modo les mêmes que celles des années précédentes. 

Charges  

Prestations de service : reconduite des stages initiaux et de révision du PSC1, et stage 
d’animateur de premier niveau (avec PSC1 obligatoire).  

 Montant de la cotisation à l’association pour 2025-2026 

Avant d’aborder les propositions du conseil d’administration, le président revient sur 
l’importance des dépenses engagées par les bénévoles et compare leur montant (3120 €) aux 
principales recettes constatées (cotisations des adhérents et subvention de la Mairie) qui s’élèvent 
environ à 1340 €. Le rapport est de 1,6 fois (3120/1340).  

Le président estime ce rapport excessif et qu’il ne peut perdurer, et il résume le débat d’un 
précédent conseil d’administration à ce sujet.  
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Certes, les dépenses engagées par les bénévoles peuvent être déclarées fiscalement comme dons 
à l’association mais dans des limites que précisent les barèmes fiscaux. Reste à leur charge, sur 
leurs propres deniers, une somme qui peut être conséquente.  

Jean-Claude EMLINGER précise que la déclaration fiscale des dons n’est avantageuse que pour les 
personnes qui paient des impôts car le montant de la défiscalisation est plus important que celui 
du remboursement par l’association. Et que, de plus, la défiscalisation ne rapporte rien aux 
personnes ne payant aucun impôt. 

Le président reprenant la parole informe l’assemblée qu’il a fait introduire dans le règlement 
intérieur la possibilité pour le bénévole qui le souhaite de demander à l’association le 
remboursement de ses dépenses. Il précise que, dans ces conditions, les montants des cotisations 
des adhérents sont manifestement trop faibles.  

Il donne les chiffres suivants à l’assemblée :  
- montants des cotisations pour l’année 2024-25 : IRA = 18 € et FRA = 26,70 € 
- montant de ses propres dépenses engagées pour l’année 2023-24 : 2340 € 
- montant de ses propres dépenses engagées pour les années 2021-22, 2022-23 et 2023-24 : 

4840 €. 

Le président informe les adhérents qu’il ne continuera pas à engager de telles sommes sur ses 
propres deniers. 
Il annonce alors la proposition du conseil d’administration de porter, pour la saison 2025-2026, le 
montant de la cotisation individuelle IRA à 50 € celui de la cotisation familiale FRA à 80 €. Il précise 
que ces montants garantiront les demandes de remboursement de la part de certains bénévoles 
sans « mettre en péril » les réserves financières de l’association. Et, avant d’inviter les adhérents à 
en débattre, il les informe qu’il met ses responsabilités de président et d’animateur de 
randonnées en jeu. 

Jean-Claude EMLINGER donne des informations générales sur les montants des cotisations 
d’autres clubs du département, soulignant de-même que celles-ci ont un montant faible par 
rapport aux coûts d’autres activités gérées aussi par des associations. 

Un adhérent demande pourquoi le club verse environ 30 € à la FFRP plutôt que les garder pour lui-
même et demande à quoi sert cet argent. Jean-Claude EMLINGER répond que les 30 € sont 
répartis en reversements aux comités régionaux et départementaux, en paiement des assurances 
du club et des adhérents, et que la Fédération apporte aux clubs des formations, organise le 
balisage des sentiers partout en France et que cela a un coût. 

La proposition du conseil d’administration est mise au vote à bulletins secrets : 

53 votants 

4 votes contre 

2 abstentions 

47 votes pour 

La proposition est adoptée. 

 Élections des membres du CA 

Conformément à la modification des statuts (votée lors de l’AG 2021-2022) concernant le 
renouvellement des membres du CA, trois membres devant quitter le CA ont été désignés par 
tirage au sort lors du CA du 15 novembre 2024.  
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Il s’agit de Micheline BESNARD, Martine GIOVAGNOLI et Maartje MICHELSON. 

Par ailleurs, Jacqueline GAUTIER ayant exprimé son retrait du conseil d’administration, 4 postes 
sont à pourvoir. 

Le président indique que Maartje MICHELSON se représente et annonce les nouvelles 
candidatures : Suzanne CORNÉLIS et Marie-Ange DANJARD. Il demande si d’autres adhérent(e)s 
souhaitent déclarer la leur. Catherine CUVILLIER se déclare candidate. Le président propose de 
faire un vote à main levée pour l’ensemble des candidatures, ce qui acceptée par l’assemblée. 

Contre : zéro, abstention zéro. Les quatre candidates sont élues à l’unanimité. 

 Question(s) diverse(s) 
 
 L’indemnisation du covoiturage effectué lors des sorties dominicales. 

Le président informe que ce point a été débattu lors du dernier conseil d’administration qui 
propose un nouveau tarif d’indemnisation. En effet, après une saison passée, le tarif de 0,30 € est 
jugé excessif eu égard à la différence entre le coût de la seule consommation de carburant et le 
coût global de l’utilisation du véhicule.  

Le président annonce la proposition du conseil d’administration : 0,15 € 

Un adhérent juge que ce tarif est trop faible et indique que le tarif appliqué de façon générale est 
de 0,25 €. Le président répond qu’à ce tarif là, l’écart énoncé ci-dessus est encore important et 
que le tarif proposé est légèrement plus favorable que ceux indiqué par le site ViaMichelin. Il met 
au vote la nouvelle proposition d’indemnisation. Résultat : 

Contre : 1 voix                             Abstention : zéro 

La proposition est adoptée. 

 La création d’une commission Séjour 

Le président rappelle qu’avant la crise « Covid », une telle commission fonctionnait. Le 
souhait de la relancer a été émis par un précédent CA et, après avoir préciser ses missions, 
demande donc aux adhérents qui veut en faire partie. 

Seule Martine GIOVAGNOLI se propose. 

 Jean-Claude EMLINGER reprend la parole pour parler de l’application MaRando et il 
indique que si des adhérents sont intéressés, une formation à cette application sera proposée au 
club. 
 

Aucune autre question ou intervention n’étant exprimée, le président clôt la séance à 20h. 
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Le Président 

 

Jacques Théoleyre 
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ANNEXES 

1- Feuilles d’émargement et pouvoirs  

2- Rapport moral et rapport d’activité 2023-2024 

3- Rapport financier (compte de résultats) et bilan 2023-2024 

4- Budget 2024-2025 
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Les Randos de l’Aubo de Mirepoix 

Assemblée générale 2023–2024 

7 décembre 2024 

Rapports moral et d’activité 
 

 
 
RAPPORT MORAL 
 

La saison 2023-2024 s’est déroulée de façon satisfaisante.  
Nous avons régulièrement assuré nos activités tout au long de l’année, aucun problème ni 

aucune difficulté ne s’étant présenté à nous. 

Du point de vue quantitatif : 

- le nombre d’adhérents est stable par rapport à l’année précédente 

- les effectifs du dimanche ont un peu augmenté par rapport à ceux de l’année précédente ; 
cependant, ils ont été encore irréguliers pendant l’année, 

- les effectifs de la section Rando Santé® se sont bien maintenus, 

- enfin, en ce qui concerne les animateurs, la situation s’améliore lentement, grâce à deux 
adhérents qui se sont inscrits à la préparation du brevet fédéral (le diplôme se passant sur 
l’année sportive suivante). Cependant, il nous en faudrait un, voire deux, de plus 
notamment pour les Rando Santé® du mardi. 

 
Les adhérents 

Nous étions 83 adhérents fin août 2024, contre 84 fin août 2023. Le forum des associations de 
septembre 2023 a été plus « fructueux » que celui de 2022. Cependant, comme chaque année, 
nous enregistrons des adhésions au fil de l’année de personnes qui principalement s’établissent 
nouvellement à, ou autour de, Mirepoix. 

C’est encore la section Rando Santé® qui a enregistré le plus grand nombre d’adhésions. Notre 
section Rando Santé® est un atout non seulement pour le club mais aussi pour le territoire du Pays 
de Mirepoix parce qu’elle est attractive de part son objet, c’est-à-dire qu’elle y est le lieu unique qui 
permet à de nombreuses personnes de pratiquer une activité physique douce encadrée par des 
animateurs diplômés et de randonner « socialement ». 

Quelques statistiques sur nos adhérents : les femmes représentent 68% des adhérents ; la 
moyenne d’âge est de 69 ans, et les pratiquants Rando Santé® représentent autour de 40% des 
adhérents. 

Origine géo-administrative des adhérents : 45 Mirapiciens, 27 de la Comcom du Pays de Mirepoix et 
11 hors CCPM (dont département de l’Aude). 
 
Le fonctionnement du club 

Le fonctionnement administratif du club s’est correctement déroulé.  
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Le conseil d’administration a été au complet grâce à l’élection lors de l’AG précédente de deux 
nouveaux membres. Il y a lieu de se féliciter de l’engagement constant des douze adhérents qui 
l’ont constitué. 

Comme l’année précédente, le fonctionnement sportif n’a pas souffert de l’effectif réduit de nos 
animateurs et la commission Randos (ouverte à tous les adhérents) est toujours parvenue à établir 
nos programmes trimestriels sans difficulté. 
 
Le partenariat avec la Maison Sport Santé (MSS) de Mirepoix 

Rappel : il s’agit de promouvoir le sport comme moyen de conserver sa santé par la création 
d’ateliers d’activité physique adaptée (dont la randonnée) encadrés par des enseignants. 

Depuis 2022, Les Randos de l’Aubo sont partenaires de la MSS du Pays de Mirepoix. 

La MSS, qui n’est pas la Maison de Santé Pluriprofessionnelle (lieu où travaillent des professionnels 
de santé avec un projet de santé), est une organisation sur le territoire d’actions d’Activité Physique 
Adaptée (APA). 

Trois ateliers sont en fonctionnement :  
- un premier module de 4 mois, sur ordonnance et gratuit, pour des personnes empêchées 

dans leur mobilité 
- Un 2ème atelier de renforcement 
- Un atelier annuel. 

Un 4ème atelier annuel, financé par la Ligue09, pour des personnes ayant eu un cancer. 

Depuis cette année, un 5ème atelier, Mouv’en selle, permet au bénéficiaire, de reprendre le vélo, 
en sécurité. 

Cette année, le partenariat avec la MSS s’est concrétisé par notre participation à une rencontre 
inter-MSS de l’Ariège, le 13 juin dernier à Mirepoix. Les bénéficiaires, venus des trois autres MSS 
(Tarascon, Le Fossat et La Tour du Crieu) ont participé à l’atelier « rando citadine » animé par 
Françoise PRADEL. 

Nos participations à l’organisation de certains événements locaux 

Notre souhait est de participer le plus possible aux événements locaux pour y apporter notre 
expertise en organisation de randonnées et ne pas être un club fermé sur lui-même. Aussi, nous 
participons depuis deux ans à l’organisation de la Ronde de la Voie verte et organisons la Marche du 
Téléthon. 

RAPPORT D’ACTIVITE 

Les sorties 

Les randos du week-end : 32 sorties.  

Nombre de participants par sortie : en moyenne 13, avec un minimum de 5 et un maximum 
de 23. 

Les Randos Santé® : 38 sur 45 programmées.  

Par rapport à l’année précédente, le nombre de participants par sortie est stable car nous 
retrouvons les mêmes chiffres : une moyenne de 18, un minimum de 7 et un maximum de 30. 
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Tableau récapitulatif des randonnées programmées. 
 
 Randos dominicales Randos Santé® 

 Nombre 
de 

sorties 

Adhérents 
 

Nombre 
de 

sorties 

Adhérents 
 

moyenne mini maxi moyenne mini maxi 

2021-22 33 10 4 19 35 17 8 28 

2022-23 25 11 6 27 32 18 7 30 

2023-24 32 13 5 23 38 18 7 30 

2024-25         
 

Les randos festives 

- 39 participants à la rando d’automne  (39 en 2022-2023), 

- 25 participants à la rando gourmande 

-  44 participants à la galette des Rois  (48 en 2022-2023), 

-  et 51 à l’omelette pascale   (44 en 2022-2023). 

Les séjours 

Le séjour a eu lieu à Vaison-la-Romaine, qui a réuni 19 adhérents  (28 à Cajarc en 2022-2023 ; 
24 à Bruniquel en 2021-2022). 

Ces séjours ont jusqu’à 2024 été programmés pendant le pont de l’Ascension. Cela empêche 
certainement des adhérents, mobilisés par ailleurs, de s’y inscrire ; aussi il nous faudra abandonner 
cette période de l’année. Les effectifs, même en baisse cette année, montrent que ces séjours 
courts (3 jours et 2 nuits), qui nous emmènent dans des régions riches en patrimoines, sont très 
appréciés par les adhérents. 

Les manifestations 

Nous avons participé et/ou organisé : 

- Le 8 octobre 2023, la 10e Ronde de la Voie verte (organisée par l’association Traverse119 et 
dont l’objectif est de collecter des fonds reversés intégralement à la Ligue contre le cancer) 
dont la ville support fut Mirepoix. Grand succès car la participation n’ayant précédemment 
jamais atteint les 300 participants à cette fois été de 472 inscrits ! Témoignage d’Hervé 
Macé, président de Traverse119 : « Pour mémoire nous n'avions jamais franchi la barre des 
300 jusque-là. C'est donc un très grand succès, fruit de notre travail de plusieurs mois. Vous 
avez remarqué la belle ambiance dans laquelle s'est déroulée cette journée et j'espère que 
cela incitera les participants à revenir encore plus nombreux ». La communication sur 
l’événement par l’Office de tourisme Pyrénées cathares y a fortement contribué. 

- la Marche du Téléthon début décembre 2023. 

- la Journée de la marche le 5 mai 2024 : 86 participants réunis à Lagarde 

- la Marche du sel le 29 juin 2024 à Cubières-sur-Cinoble. 
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Les stages de formation 

Quatre adhérents au PSC1 cette année. Il nous faudra faire plus en 2024-2025. 

Deux adhérents au Brevet fédéral. Malheureusement, l’un d’eux s’est blessé la veille de 
l’examen final – qui s’est déroulé les 5 et 6 octobre 2024 - donc nous n’avons eu qu’un diplômé. 
Cependant, la formation n’est pas perdue et l’adhérent malchanceux se présentera à l’examen en 
2025. Avant la formation de la FFRandonnée, une pré-formation a été faite en interne par Françoise 
PRADEL et Jacques THÉOLEYRE. 

Un adhérent à la formation Correspondant tourisme. Cette formation est absolument 
nécessaire pour cadrer notre organisation de séjour dans les règles administratives et 
financières édictées par la FFRandonnée. Deux autres adhérents devront être formés. 

 
Les perspectives pour le 1er semestre 2025 

- PSC1 : révision et formation de nouveaux adhérents, 
- Animateur de randonnée, premier niveau : un adhérent en formation, 
- Formation Correspondant tourisme : deux adhérents 
- Une nouvelle Journée de la marche prévue mi-mai à DUN 

 
 
Le Président, 

 
Jacques Théoleyre 



Prestations de service 1 450,00 Prestations de service 7 592,00

        Stages de formation        Animations 3 222,00

Achat de petits matériels 126,69       Séjours de randonnées 4 370,00

Fournitures administratives 25,05

Sous-traitance 100,80

        Hébergement du site Subventions 600,00

 Frais déplacement 53,00        Mairie de Mirepoix 600,00

Documentation 0,00        Autres subventions 0,00

Travaux d'impression 0,00 Licences et adhésions 4 059,95

Séjour de randonnées 4 200,80 Autres produits de gestion courante 0,00

Réceptions 2 493,37 Produits financiers 179,60

       Animations        Intérêts du livret A

Frais postaux et frais de télécom 24,00 Autres produits exceptionnels 10,00

Frais bancaires 60,80        Dons 10,00

Frais divers 67,50        Participations CDRP et CNDP… 0,00

Cotisations 2 898,70              ... aux formations

       dont cotisations FFR 110,00        Participation CNDS 0,00

Frais d'actes - Honoraires 0,00

Charges exceptionnelles 200,00

Contributions volontaires en nature : dons 16 025,18 Contributions volontaires en nature : dons 16 025,18

Mises à disposition gratuite 0,00 Bénévolat 12906,00

Déplacements 3119,18  Déplacements 3119,18
Heures de bénévolat 12906,00 Mises à disposition gratuite 0,00

Produits à recevoir : 0,00
 Subvention Conseil départemental 0,00 0,00

Banque 9 665,68 8 924,84
 Compte courant 1 971,09  
 Livret A 7 694,59 740,84
 Compte bancaire sejours 0,00

9 665,68 9 665,68

COMPTE DE RESULTAT ET BILAN

Dépenses engagées non réglées

Total des actifs Total du passif

Report exercice précédent

Resultats exercice 2023-2024

ACTIF PASSIF

BILAN DE L'EXERCICE 2023-2024

Total général …. Total général ….28 466,73 28 466,73

EXCÉDENT 740,84

 COMPTE DE RESULTAT AU 31 AOUT 2024

CHARGES PRODUITS

Total des charges …..... 11 700,71 Total des produits……… 12 441,55



60. Achats Total : 800,00 €  70. Prestations de services Total : 8 427,00 €

604. Prestations de service 500,00 €    708. Produits des activités annexes 8 427,00 €

       Stage PSC1 premier secours 360,00 €   Séjour de randonnées 5 000,00 €  

       Stage animateur CARP 0,00 €   Réceptions 3 047,00 €

       Stage animateur BF 0,00 €          Rando automne (15 E)  

       Stage animateur Rando Santé 0,00 €        Galette (7 E)

       Stage Correspondant tourisme 140,00 €        Omelette (15 E)

       AG 2023-2024 (25 E)

606. Achats non stockés de matières et fournitures 300,00 €  Autres animations
        606.3 Fournitures d’entretien et de petit                                 
équipement (achat de petit matériel)

50,00 €         JdM 2025  (5 et 4 euros) 380,00 €

        606.4 Fournitures administratives 250,00 €

61. Services extérieurs Total : 225,00 € 74. Subventions d'exploitation Total : 700,00 €

611. Sous-traitance générale 175,00 €          Subvention de la Mairie 700,00 €

              hébergement du site          Autres subventions 0,00 €

  615. Entretiens et réparations

          615.6 Maintenance 0,00 €

  618. Divers

          6181. Documentation générale. 50,00 €

  62. Autres services extérieurs Total : 10 315,00 € 75.  Produits de gestion Total : 3 900,00 €

         623.6 Catalogues et imprimés. 0,00 €    756. Cotisations 3 900,00 €

         625.1 Voyages et déplacements    758. Produits divers de gestion courante 0,00 €

                Séjour de randonnées 5 000,00 €

                Autres déplacements (formations) 250,00 €

             Remboursement frais engagés par les bénévoles 1 797,00 €

LES RANDOS DE L'AUBO           -            BUDGET 2024-2025

CHARGES PRODUITS

             Remboursement frais engagés par les bénévoles 1 797,00 €

         625.7 Réceptions 2 500,00 €

               Galette des Rois

               AG 2023-2024 76. Produits financiers Total : 203,00 €

              Omelette pascale    768. Autres produits financiers

              Rando automne           Livret A  203,00 €

             Autres animations

  626. Frais postaux et frais de télécommunications 60,00 €

627. Frais bancaires 108,00 €

628. Divers 600,00 €   
            Tee-Shirts

  65. Autres charges de gestion courante Total : 2 640,00 € 77. Produits exceptionnels Total : 750,00 €

     658.6 Reversement cotisations 2 640,00 € 778.8 Autres produits exceptionnels 0,00 €

                  Cotisations liées à la vie statutaire 2 550,00 €              Dons 0,00 €

                Cotisation FFRP 90,00 €              Participations CDRP et CNDP aux                     
formations

0,00 €

67. Charges exceptionnelles Total : 0,00           Vente Tee-shirts 750,00 €

678. Autres charges exceptionnelles

13 980,00 € TOTAL DES PRODUITS : 13 980,00 €

  86. Contribution volontaires en nature Total : 10 000,00 € 87 Contribution volontaires en nature Total : 10 000,00 €
  861. Mise à disposition gratuite de biens, locaux, 
matériels...  870. Bénévolat 8 000,00 €

           Minibus ComCom 0,00 €    871. Prestations en nature

  862. Prestations      Minibus ComCom 0,00 €

        Dons en nature ( déplacements) 2 000,00 € 875. Dons en nature ( déplacements) 2 000,00 €

864. Personnel bénévole 8 000,00 €

23 980,00 € 23 980,00 €

Budget adopté le 25 juin 2024
                                             Le Président

TOTAL DES CHARGES :

TOTAL GÉNÉRAL DES CHARGES : TOTAL GÉNÉRAL DES PRODUITS :


